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Chers membres et observateurs du Codex, 
 
Je tiens à remercier ceux d’entre vous qui ont formulé des observations au sujet du projet de rapport 
révisé de la quarante-cinquième session de la Commission du Codex Alimentarius. Le Secrétariat du Codex 
et moi-même les avons examinées et je souhaiterais partager avec vous la manière dont certaines des 
observations qui portaient davantage sur le fond ont été prises en compte. 
 
Tout comme lors de la première série d’observations, le paragraphe 180bis proposé a fait l’objet de 
nombreuses remarques. Vous vous rappelez sûrement que nous avions entamé, mais pas conclu, 
l’examen de ce paragraphe, car nous avions dû suspendre nos séances en ligne, n’ayant plus de services 
d’interprétation à notre disposition. Nous devons à présent clore cette discussion. La version du 
paragraphe 180bis que j’avais proposée dans le projet de rapport révisé de la quarante-cinquième session 
de la Commission à trouver un juste milieu entre les observations formulées à la fois lors de la séance 
d’adoption du rapport en ligne et dans le cadre de la correspondance ultérieure. Les révisions que j’avais 
suggérées ont suscité des réactions négatives de la part de certains observateurs, favorables à un texte 
plus exhaustif, et d’un membre, opposé à l’inclusion de ce paragraphe et qui a proposé sa suppression. 
Comme indiqué dans ma note explicative lors de l’ouverture de la deuxième série, le but de celle-ci n’est 
pas de solliciter d’autres observations détaillées, mais de demander aux membres s’ils souhaitent 
approuver ou non le rapport révisé. Au vu de l’opposition marquée d’un membre à l’inclusion du 
paragraphe 180bis, j’en conclus que ce dernier devrait être intégralement supprimé. 
 
Parmi les observations relatives à ce paragraphe figurent aussi des observations générales émanant de 
différents observateurs au sujet de la proposition que j’avais formulée au début de la quarante-cinquième 
session de la Commission, à savoir que les déclarations générales ou formelles des observateurs devraient 
être présentées sous la forme de documents de séance (CRD) et qu’elles ne figureraient pas dans le texte 
du rapport. Ces propositions n’ont pas suscité d’objections de la part des membres ni d’observations de 
la part des observateurs lorsqu’elles ont été présentées lors du premier jour de la quarante-cinquième 
session de la Commission. Elles sont, par ailleurs, cohérentes avec les dispositions du Manuel de 
procédure, qui recense les privilèges des organisations internationales non gouvernementales ayant 
«statut d'observateur». Ceux-ci incluent la possibilité de soumettre à la Commission des déclarations 
écrites, de communiquer leurs vues par écrit à la Commission, et de prendre part aux discussions sur 
invitation de la Présidence. 
 
Un observateur a également demandé que ses observations au sujet de la sécurité sanitaire des aliments 
et des répercussions de la contamination intrinsèque sur les préparations pour nourrissons soient 



consignées aux paragraphes 194 et 195, relatifs aux questions émanant de la FAO et de l’OMS. Après avoir 
examiné le procès-verbal de ces discussions, je prends acte du grand nombre d’interventions, des 
membres principalement, sur ce point de l’ordre du jour. Le Secrétariat du Codex a fourni dans le projet 
de rapport un sommaire général, qui n’a pas suscité d’observations défavorables de la part des membres. 
J’en conclus que nous devrions conserver cette approche, ainsi que la version actuelle du texte, sans 
chercher à y consigner toutes les remarques formulées lors de la discussion. 
 
La nouvelle révision, ci-jointe, des paragraphes 177 à 229 du rapport intègre les modifications indiquées 
ci-dessus, ainsi que la modification d’ordre rédactionnel apportée au paragraphe 224. 
 
Par conséquent, le considère ces paragraphes comme adoptés et déclare officiellement close la quarante-
cinquième session de la Commission du Codex Alimentarius.  
 
Cordialement, 

 
Steve Wearne  
Président (Steve.Wearne@food.gov.uk) 
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